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RECONDUCTION DU FINANCEMENT DE L'INFOBEST VOGELGRUN/BREISACH 
POUR LA PÉRIODE 2014-2017 

 
 

Résumé : Il vous est proposé de reconduire le financement de l’INFOBEST 
Vogelgrun/Breisach, instance d’information et de conseil sur les questions 
transfrontalières au service des citoyens, pour la période 2014-2017 en 
approuvant sa convention de cofinancement et en autorisant sa signature par le 
Président. La participation départementale s’élèvera à 26 500 € par an, soit au 
total 106 000 € pour 2014-2017. 

 

Rappel 
 
L'INFOBEST Vogelgrun/Breisach a été créé en 1996 en réponse à un besoin émanant des 
populations locales. Sa mission principale est d'assurer l'information et le conseil du public 
sur les questions transfrontalières : 
 
• L'instance franco-allemande répond à près de 5 600 demandes par an sur divers thèmes 

concernant la vie quotidienne des populations frontalières (législation sociale, droit du 
travail, fiscalité…), 

 
• Elle organise des journées transfrontalières d'information, 
 
• Elle réalise des documents à destination des frontaliers.  
 
Initialement, l'INFOBEST était financé dans le cadre du programme INTERREG.  
 
Depuis 1999, il poursuit son fonctionnement en dehors de ce programme et fait l’objet de 
conventions pluriannuelles de partenariat. La convention 2010-2013 est arrivée à échéance 
le 31 décembre 2013. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Convention 2014-2017 
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Une nouvelle convention est prévue pour la période 2014-2017. Le budget global de 
l’instance sera de 808 800 € (voir budget prévisionnel ci-joint), soit 202 200 €/an contre 
176 950 €/an pour la période 2010-2013, ce qui équivaut à une augmentation de 25 250 € 
par an.   
 
 
L’INFOBEST Vogelgrun/Breisach fonctionnait à budget constant depuis 12 ans 
(176 950 €/an). Or les frais de personnel ont augmenté durant ces années. Les autres 
dépenses et plus particulièrement celles consacrées aux projets de l’instance (élaboration de 
brochures d’information sur des thèmes transfrontaliers…) ont ainsi dû être diminuées au 
fil des ans. Ces baisses successives ne permettent désormais plus de compenser la hausse 
des frais de personnel : le fonctionnement de l’instance nécessite une augmentation de son 
financement.  
 
Cette dernière est d’autant plus nécessaire que l’INFOBEST répond à un nombre toujours 
croissant de demandes des citoyens sur des questions transfrontalières (5 600 en 2012 
contre 5 200 en 2011 et 4980 en 2010) et que ces dernières ont explosé dans le domaine des 
retraites : l’Allemagne impose en effet depuis quelques années les pensions de retraite des 
personnes ayant travaillé en Allemagne. L’INFOBEST s’est particulièrement investi pour 
répondre aux demandes auxquelles les services de l’Etat n’arrivent pas à donner suite.  
 
La contribution du Conseil Général passerait de 24 900 € à 26 500 €/an : la hausse de la 
participation départementale serait de 1 600 €/an (voir tableau des cofinancements 
2014-2017 ci-joint). 
 
Les autres partenaires ont également accepté d’augmenter leurs participations, sauf l’Etat 
dont le financement est identique à la période 2010-2013.  
 
La Commission des Actions et des Relations Internationales s’est prononcée en faveur de la 
poursuite du soutien financier du Département à l’INFOBEST, à hauteur du montant 
demandé.  
 

******* 
 
 
Le Conseil Général ayant souhaité reporter le vote du Budget Primitif au mois de mars 2014,  
au regard de l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la 
délibération de notre assemblée du 5 décembre 2013 (CG-2013-5-1-1) autorisant l’exécution 
anticipée du budget et au vu de ce qui précède, il vous est proposé : 

 de donner votre accord pour la participation financière pluriannuelle du Département au 
fonctionnement de l'INFOBEST Vogelgrun/Breisach pour la période 2014-2017 pour un 
montant total de 106 000 €, 

 
 d’autoriser le Président à verser à la Communauté de Communes du Pays de Brisach, 

maître d’ouvrage de l’instance, la participation du Département au titre des années 2014 
à 2017, au rythme de 26 500 € par an, 

 
Les crédits seront prélevés sur le programme F812, chapitre 65, fonction 048, 
nature 6562 du budget départemental 2014. 
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 d’approuver la convention jointe en annexe du présent rapport et relative au 
fonctionnement et au financement de l’INFOBEST Vogelgrun/Breisach pour la période 
2014-2017, 
 

 de m'autoriser à signer cette convention. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 

 
Charles BUTTNER 
























